
COMMUNE DE SORGUES    

AMPLIATION    

 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  

SEANCE DU 28 MARS 2024 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-huit mars à dix-huit heures et trente minutes, les membres 

du conseil municipal, légalement et individuellement convoqués le 22 mars 2024, se sont réunis à 

la Salle des fêtes, sous la présidence de Monsieur Thierry LAGNEAU, Maire. 

 

Présents : Thierry LAGNEAU, Stéphane GARCIA, Sylviane FERRARO, Bernard RIGEADE, 

Pascale CHUDZIKIEWICZ, Dominique DESFOUR, Christelle PEPIN, Jacqueline DEVOS, 

Christian RIOU, Serge SOLER, Mireille PEREZ, Magali CHARMET, Thierry ROUX, 

Emmanuelle ROCA, Patricia COURTIER, Raphaël GUILLERMAIN, Virginie BARRA, Cyrille 

GAILLARD, Clément CAMBIER, Sylvie CORDIER, Vanessa ONIC, Cindy CLOP, Maxence 

RAIMONT-PLA, Hélène BACCHIOCCHI TRINQUET, David BELLUCCI, Sandrine LAGNEAU  

 

Excusé : Gérard ENDERLIN 

 

Absent : Jean-François LAPORTE  

 

Représentés par pouvoir : Alain MILON, Dominique ATTUEL, Jaouad MARBOH, Alexandra 

PIEDRA, Manon REIG  

 

A été nommé secrétaire de séance : M. RAIMONT-PLA 
 

 
 

DEL_2024_45 

 

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2023 DU BUDGET ANNEXE DE LA CUISINE 

CENTRALE ETABLI PAR LE COMPTABLE DU TRESOR 

 

L’article L1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que « L'arrêté des comptes de la 

collectivité territoriale est constitué par le vote de l'organe délibérant sur le compte administratif … après 

transmission, au plus tard le 1er juin de l'année suivant l'exercice, du compte de gestion établi par le 

comptable de la collectivité territoriale. » 

 

Le compte de gestion 2023 du budget annexe de la cuisine centrale établi par le comptable du trésor est 

disponible à la Direction des Finances.  

 

Après s’être fait présenter le budget primitif annexe de la cuisine centrale de l’exercice 2023 et les décisions 

modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées 

et celui des mandats délivrés, les bordereaux des titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de 

gestion dressé par le comptable public accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que 

l’état de l’actif et l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et celui des restes à payer, 

 

Après s’être assuré que le comptable public a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 

figurant au bilan de l’exercice, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de 

paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans 

ses écritures, 

 

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment justifiées. 

 

1 - statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023, y compris 

celles relatives à la journée complémentaire. 
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2 - statuant sur l’exécution du budget annexe de la cuisine centrale de l’exercice 2023 en ce qui concerne les 

différentes sections budgétaires. 

 

3 - statuant sur la comptabilité des valeurs inactives. 

 

Le Conseil municipal est invité à approuver le compte de gestion du budget annexe de la cuisine centrale du 

comptable public pour l’exercice 2023 et à déclarer que celui-ci, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, 

n’appelle ni observation, ni réserve de sa part sur la tenue des comptes. 

 

Vu l’avis favorable de la commission finances du 12 mars 2024, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L1612-12 ; 

 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 ; 

 

Vu le compte de gestion 2023 du budget annexe de la cuisine centrale de la ville de Sorgues ; 

 

Sur le rapport présenté par Christelle PEPIN; 

 

APRES en avoir délibéré, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

APPROUVE le compte de gestion du budget annexe de la cuisine centrale du comptable public pour 

l’exercice 2023. 

 

 DECLARE que celui-ci, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de 

sa part sur la tenue des comptes. 
 

 

 

Adopté à la majorité 

2 abstentions (Hélène BACCHIOCCHI TRINQUET, David BELLUCCI) 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

 

Au registre, suivent les signatures de Monsieur Thierry LAGNEAU, Maire, et de Monsieur Maxence 

RAIMONT-PLA, secrétaire de séance. 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Nimes dans un délai 
de deux mois à compter de la réception par le représentant de l’Etat dans le département, et de sa publication. 


